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VILLE DE BERTHIERVILLE 
 

 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 992 

 
Règlement sur l’occupation et l’entretien des bâtiments 

 

 
 
ATTENDU QUE la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres dispositions législatives a été 
sanctionnée le 1er avril 2021; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Berthierville doit adopter le règlement relatif à l'occupation et à l'entretien 
des bâtiments prévu à l'article 145.41 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.l) 
au plus tard le 1er avril 2026; 
 
ATTENDU QUE ce règlement contient des normes visant à empêcher le dépérissement des 
bâtiments, à les protéger contre les intempéries et à préserver l'intégrité de leur structure; 
 
ATTENDU QUE la Ville souhaite pouvoir éliminer les nuisances générées par les bâtiments mal 
entretenus en prescrivant des normes d’occupation et d’entretien; 
 
ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire du conseil 
municipal tenue le 2 février 2026 et que le projet de règlement fut déposé à cette même séance; 
 
EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par la conseillère Isabelle Fontaine, 
appuyé par le conseiller Sylvain Destrempes et résolu unanimement que le présent projet de 
règlement numéro 992 sur l’occupation et l’entretien des bâtiments soit et est adopté et qu’il soit 
statué et décrété par ce règlement ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 - OBJET 
 
Le présent règlement vise à établir les normes et mesures relatives à l’entretien et à l’occupation des 
bâtiments visés au présent règlement afin d’empêcher leur dépérissement, de les protéger contre les 
intempéries et de préserver l’intégrité de leur structure. 
 
Il vise en outre à favoriser l’utilisation effective des bâtiments destinés à être occupés. 
 
 
ARTICLE 3 – TERRITOIRE ASSUJETTI 
 
Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la Ville de Berthierville. 
 
Les normes prévues au présent règlement s’appliquent autant pour un bâtiment existant que pour un 
bâtiment à être construit. 
 
 
ARTICLE 4 - RENVOI 
 
Tous les renvois à un autre règlement contenus dans le présent règlement sont ouverts, c’est-à-dire 
qu’ils s’étendent à toute modification que pourrait subir un autre règlement faisant l’objet du renvoi 
postérieurement à l’entrée en vigueur du règlement. 
 
  



 
ARTICLE 5 – RÈGLEMENT ET DISPOSITIONS 
 
Le conseil décrète le présent règlement dans son ensemble et également chapitre par chapitre, article 
par article, paragraphe par paragraphe et alinéa par alinéa, de sorte que si un chapitre, un article, un 
paragraphe ou un alinéa du présent règlement était ou venait à être déclaré nul par un tribunal ayant 
juridiction en la matière, les autres dispositions du présent règlement continueraient de s’appliquer. 
 
 
ARTICLE 6 – CARACTÈRE DE PERMANENCE 
 
Les dispositions du présent règlement ont un caractère de permanence et s’appliquent en tout temps, 
peu importe l’âge du bâtiment, ou encore qu’il soit habité ou non. 
 
 
ARTICLE 7 - TERMINOLOGIE 
 
Aux fins du présent règlement, les mots et expressions suivants signifient : 
 
« Bâtiment » : Construction ayant un toit supporté par des colonnes, des murs ou les deux destinées 
à abriter des personnes, des animaux ou des objets. Lorsque la construction est séparée par un mur 
mitoyen, chaque partie est considérée comme un bâtiment distinct, à condition qu'elle soit rattachée 
à une parcelle de terrain cadastrée et indépendante formant une propriété distincte. 
 
« Détérioré » : Se dit d’une chose mal conservée et en condition insatisfaisante pour permettre l’usage 
auquel elle est destinée ou conçue. 
 
« En bon état » : Se dit d’une chose bien conservée et en condition satisfaisante pour permettre 
l’usage auquel elle est destinée ou conçue. 
 
« Entretien » : Action de maintenir en bon état. 
 
« Enveloppe extérieure d’un bâtiment » : Désigne une composante d’un bâtiment qui sépare 
l’intérieur de l’extérieur. Cette expression inclut notamment une toiture, un mur extérieur, un mur de 
fondation, un parement, un linteau, une allège, un joint de mortier, un joint d’étanchéité, une porte, 
une fenêtre, un accès au toit, une trappe, une cheminée, un élément architectural caractéristique, y 
compris leur revêtement. 
 
« Immeuble » : Tout immeuble au sens de l’article 900 du Code civil du Québec à savoir les fonds de 
terre, les constructions et ouvrages à caractère permanent qui s’y trouvent et tout ce qui en fait partie 
intégrante. 
 
« Immeuble patrimonial » : Un immeuble cité conformément à la Loi sur le patrimoine culturel 
(chapitre P-9.002) ou inscrit dans l’inventaire du patrimoine bâti de la MRC de d’Autray. 
 
« Logement » : Pièce ou ensemble de pièces communicantes dans un bâtiment, destinées à servir 
de domicile ou de résidence à une ou plusieurs personnes vivant en commun, et pourvues 
d'équipements distincts de cuisine et d'installation sanitaire. 
 
« Fonctionnaire désigné » : Tout fonctionnaire désigné par le conseil pour l’application des règlements 
d’urbanisme. 
 
« Vétusté » : État de détérioration produit par le temps et l’usure normale et rendant extrêmement 
difficile l’usage de la chose à laquelle elle est destinée ou conçue. 
 
Également, les expressions, termes et mots utilisés dans le présent règlement ont le sens et 
l’application qui leur sont attribués aux règlements d’urbanisme de la Ville de Berthierville. 
 
 
ARTICLE 8 - OBLIGATIONS 
 
Le propriétaire doit faire les réparations nécessaires et effectuer les travaux d’entretien afin de 
conserver les bâtiments ou les logements en bon état. 
 
 
 



 
Un bâtiment ou une partie de bâtiment évacué en vertu du présent règlement, ou vacant, doit être 
clos ou barricadé de façon à en empêcher l’accès, à prévenir tout accident et à assurer la santé et la 
sécurité du public. 
 
Lorsqu’un bâtiment ou un ouvrage présente une condition dangereuse, en raison de travaux, d’un 
feu, d’un manque de solidité ou pour quelque autre cause, le propriétaire, le locataire ou l’occupant 
doit prendre toutes les mesures nécessaires, y compris la démolition de tout ou partie de ce bâtiment 
ou ouvrage, pour éliminer définitivement cette condition dangereuse. 
 
Pour un immeuble patrimonial, les travaux d’entretien effectués ne doivent pas dénaturer ou altérer 
le caractère patrimonial de l’immeuble. Les interventions d’entretien doivent permettre de préserver 
l’intégrité architecturale et la qualité patrimoniale de l’immeuble. 
 
 
ARTICLE 9 – SURVEILLANCE ET CONTRÔLE 
 
Tout fonctionnaire désigné est chargé d’appliquer, de surveiller et de contrôler l’application du présent 
règlement. 
 
À ce titre, le fonctionnaire désigné peut poser tous les gestes et actions prévus au présent règlement 
en plus de pouvoir entreprendre, cumulativement ou alternativement, toute procédure prévue par la 
loi et/ou des poursuites pénales en délivrant des constats d’infraction au nom de la Ville contre 
quiconque contrevient au présent règlement. 
 
 
ARTICLE 10 – DROITS DU FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 
 
Le fonctionnaire désigné peut, dans l’exercice de ses fonctions, procéder à toute inspection à toute 
heure raisonnable, visiter et observer, un terrain, une construction, une propriété mobilière ou 
immobilière ainsi que l’intérieur et l’extérieur d’un bâtiment, pour constater si les dispositions du 
présent règlement y sont exécutées et respectées, pour y vérifier tout renseignement ou pour 
constater tout fait nécessaire à l’exercice des pouvoirs qui lui sont conférés pour l’exécution de ce 
règlement. 
 
Lors d’une visite visée au premier alinéa, le fonctionnaire désigné peut : 
 

1. Prendre des photographies et des mesures des lieux visités ; 
  

2. Prélever, sans frais, des échantillons de toute nature à des fins d’analyse ; 
 

3. Exiger la production des livres, des registres ou des documents relatifs aux matières visées 
par ce règlement ou exiger tout autre renseignement à ce sujet qu’il juge nécessaire ou utile; 

 
4. Être accompagné de toute personne dont il requiert de l’assistance ou l’expertise ; ces 

personnes ayant alors les mêmes pouvoirs et obligations que le fonctionnaire désigné. 
 
Tout propriétaire, locataire ou occupant d’une propriété mobilière ou immobilière est tenu de laisser 
pénétrer sur les lieux tout agent de la paix, tout fonctionnaire désigné et toute personne visée par le 
quatrième alinéa aux fins d’inspection en vertu du présent règlement et doit sur demande établir son 
identité. 
 
 
ARTICLE 11 – RESPECT DES CODES, LOIS ET RÈGLEMENTS 
 
L’émission d’un permis de construction, de rénovation ou autre ainsi que l’émission d’un certificat 
d’autorisation en vertu des règlements d’urbanisme de la Ville ne constituent pas des attestations que 
le bâtiment soumis à l’application du présent règlement est conforme à celui-ci ou à tout autre code, 
loi ou règlement applicables. 
 
Il est de la responsabilité du propriétaire, du locataire et/ou de l’occupant de s’assurer de l’obligation 
de respecter ces codes, lois ou règlements applicables. 
 
  



 
ARTICLE 12 – PERMIS ET CERTIFICAT 
 
Les travaux de réparation ou de remise en état d’un bâtiment peuvent nécessiter l’obtention d’un 
permis ou d’un certificat. Il est de la responsabilité du propriétaire, du locataire, de l’occupant ou d’un 
mandataire autorisé d’effectuer les démarches auprès de toute autorité compétente, dont la Ville, afin 
d’obtenir les autorisations nécessaires en conformité avec les règlements et lois applicables. 
 
 
ARTICLE 13 – VÉRIFICATION ET INSPECTION 
 
La Ville n’a pas l’obligation d’effectuer la vérification pour la conformité des bâtiments ni d’inspecter 
ceux-ci. 
 
La réalisation d’une inspection par le fonctionnaire désigné ne peut avoir pour effet de présumer que 
cette inspection est exhaustive face à l’application du présent règlement et l’absence d’avis n’équivaut 
pas à l’absence d’infraction. 
 
 
ARTICLE 14 – NON-CONFORMITÉS 
 
Tout bâtiment, ce qui inclut notamment toute et chacune de ses parties constituantes et de ses 
composantes, doit être maintenu en tout temps dans un état propice pour abriter des personnes, des 
animaux ou des choses ou, sans limiter la généralité de ce qui précède, pour servir à l’usage auquel 
il est destiné ou pour remplir les fonctions pour lesquelles il a été conçu. Les travaux d’entretien et 
de réparation nécessaires doivent être effectués afin de conserver le bâtiment dans cet état. 
 
Sans restreindre la généralité de ce qui précède, constituent notamment des parties constituantes en 
mauvais état d’entretien : 
 

1. L’enveloppe extérieure d’un bâtiment ou l’une de ses composantes qui n’est pas étanche et 
qui permet l’infiltration d’air, d’eau ou de neige ou l’intrusion d’oiseaux, de vermine ou 
d’autres animaux à l’intérieur du bâtiment ou des murs; 
 

2. Une surface ou une composante extérieure qui n’est pas protégée par l’application de 
peinture, de vernis ou d’enduit qui correspond aux matériaux à protéger; 

 
3. Un mur de briques qui comporte des joints de mortier évidés ou fissurés; 

 
4. Une marche, un escalier, un garde-corps ou un balcon qui est instable, endommagé ou 

affecté par de la pourriture; 
 
5. Un mur, un plafond ou un mur de fondation qui comporte des trous ou des fissures; 

 
6. Une constituante de l’enveloppe extérieure d’un bâtiment où s’accumule l’eau ou l’humidité; 

 
7. Une structure ou une composante structurelle déformée, inclinées, qui s’affaisse ou qui 

s’effrite; 
 

8. Un matériau qui est contaminé par de la moisissure, que celle-ci ait été ou non dissimulée; 
 

9. Un joint d’étanchéité qui est abimé ou manquant; 
 

10. Un carreau de fenêtre brisé ou un cadre de fenêtre pourri; 
 

11. Un élément extérieur d’un bâtiment qui est instable, dévissé, pourri ou rouillé; 
 

12. Un système de chauffage ou un système d’alimentation en eau potable d’un bâtiment qui ne 
peut être utilisé aux fins auxquelles il est destiné. 

 
 
ARTICLE 15 – AVIS DE TRAVAUX 
 
La Ville peut exiger, en cas de vétusté ou de délabrement d'un bâtiment, des travaux de réfection, de 
réparation ou d'entretien de celui-ci. 
 



 
Pour ce faire, elle doit transmettre au propriétaire du bâtiment un avis écrit lui indiquant notamment 
les travaux à effectuer pour rendre le bâtiment conforme aux normes et aux mesures prévues par le 
présent règlement ainsi que le délai pour les effectuer. 
 
Sur demande écrite du propriétaire du bâtiment, la Ville peut accorder un délai additionnel pouvant 
aller jusqu’à 6 mois. 
 
 
ARTICLE 16 – AVIS DE DÉTÉRIORATION 
 
Si le propriétaire d'un bâtiment ne se conforme pas à l'avis de travaux qui lui est transmis en vertu du 
troisième alinéa de l'article 145.41 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), le 
Conseil peut requérir l'inscription sur le registre foncier d'un avis de détérioration. 
 
Un avis de détérioration est notifié au propriétaire du bâtiment ainsi qu'à tout titulaire d'un droit réel 
inscrit sur le registre foncier à l’égard de ce bâtiment conformément à l'article 145.41.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme. 
 
 
ARTICLE 17 – AVIS DE RÉGULARISATION 
 
Lorsque la Ville constate que les travaux exigés dans l'avis de détérioration ont été effectués, le 
Conseil doit, dans les 60 jours de la constatation, requérir l'inscription au registre foncier d'un avis de 
régularisation conformément aux articles 145.41.2 à 145.41.4 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1). 
 
Un avis de régularisation est notifié au propriétaire du bâtiment ainsi qu'à tout titulaire d'un droit réel 
inscrit sur le registre foncier à l’égard de ce bâtiment conformément à l'article 145.41.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme. 
 
 
ARTICLE 18 – NON-RESPECT DE L’AVIS DE TRAVAUX 
 
Dans le cas où le propriétaire du bâtiment omet d'effectuer des travaux de réfection, de réparation ou 
d'entretien, la Cour supérieure peut, sur demande de la Ville autoriser celle-ci à les effectuer et à en 
réclamer le coût du propriétaire. 
 
 
ARTICLE 19 – ACQUISITION D’UN IMMEUBLE DÉTÉRIORÉ 
 
La Ville peut acquérir, de gré à gré ou par expropriation, tout immeuble à l’égard duquel un avis de 
détérioration a été inscrit au registre foncier depuis au moins 60 jours, sur lequel les travaux exigés 
dans cet avis n'ont pas été effectués et qui présente l'une ou l'autre des caractéristiques suivantes : 
 

1. Il est vacant depuis au moins un an au moment de la signification de l'avis d'expropriation 
prévu à l'article 9 de la Loi concernant l’expropriation (RLRQ, c. E-25); 

2. Son état de vétusté ou de délabrement présente un risque pour la santé ou la sécurité des 
personnes ; 

3. Il s'agit d'un immeuble patrimonial. 
 
 
ARTICLE 20 – SANCTIONS 
 
Quiconque contrevient ou permet que l'on contrevienne à une disposition du présent règlement, 
commet une infraction et est passible : 

1. S’il s'agit d'une personne physique : 
a. Pour une première infraction, d'une amende d'un minimum de 1 500 $ et d'un 

maximum de 10 000$; 
 

b. Pour toute récidive, d'une amende d'un minimum de 3 000 $ et d'un maximum de 
20 000 $; 

  



 
2. S’il s'agit d'une personne morale : 

a. Pour une première infraction, d'une amende d'un minimum de 3 000 $ et d'un 
maximum de 20 000 $; 

b. Pour toute récidive, d'une amende d'un minimum de 6 000 $ et d'un maximum de 
40 000 $. 

 
Lorsque l'infraction est continue, elle constitue une infraction distincte pour chaque jour ou partie de 
jour où elle perdure. Dans tous les cas, les frais de la poursuite s'ajoutent à l'amende. 
 
 
ARTICLE 21 – SANCTIONS RELATIVES AUX IMMEUBLES PATRIMONIAUX 
 
Pour une infraction relative à un immeuble patrimonial, quiconque contrevient ou permet que l'on 
contrevienne à une disposition du présent règlement, commet une infraction et est passible : 
 

1. S’il s'agit d'une personne physique : 
a. Pour une première infraction, d'une amende d'un minimum de 2 000 $ et d'un 

maximum de 250 000$; 
b. Pour toute récidive, d'une amende d'un minimum de 4 000 $ et d'un maximum de 

250 000 $. 
 

2. S’il s'agit d'une personne morale : 
a. Pour une première infraction, d'une amende d'un minimum de 4 000 $ et d'un 

maximum de 250 000$; 
b. Pour toute récidive, d'une amende d'un minimum de 8 000 $ et d'un maximum de 

250 000 $. 
 
Lorsque l'infraction est continue, elle constitue une infraction distincte pour chaque jour ou partie de 
jour où elle perdure. 
 
 
ARTICLE 22 – CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE 
 
L'amende prescrite en cas de récidive peut être imposée sans égard à un changement de propriétaire 
si un avis de détérioration d'un immeuble a été inscrit sur le registre foncier conformément aux 
dispositions prévues à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) et que cet avis a 
été inscrit préalablement à l'acquisition de l'immeuble par le nouveau propriétaire. 
 
 
ARTICLE 23 – ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 
 
 
Adopté à la Ville de Berthierville, ce ______e jour de _______________ 2026 
 
 
 
________________________________ _________________________________ 
Pierre Lahaie  Sylvie Dubois 
Maire Directrice générale et greffière 
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